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Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

1. Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de l’Inde1. 

«…ci-joint … les spécimens de la signature et du cachet des organismes ci-après 
habilités à délivrer les certificats d’origine SGP en Inde: 

1. Marine Products Export Development Authority − Tuticorin, Verabal 
(Gujarat); Mumbai et Kochi 

2. Spices Board − Cochin, Kolkata et Navi Mumbai 

3. Textiles Committee, Mumbai 

4. Office of the Development Commissioner (articles d’artisanat) − Jodhpur 
(Rajasthan) et Srinagar 

… vous serait reconnaissant de bien vouloir transmettre la présente communication aux 
pays donneurs de préférences SGP, y compris la Turquie. Il est entendu que les spécimens 
de signature susmentionnés s’ajoutent à ceux qui ont été déposés précédemment…». 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/53, 117, 124, 129, 
133, 135, 136, 139, 141, 142, 143, 152, 157 et 165. 
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